ARRETE n°491 CM du 15 avril 2002 relatif à la composition des membres de la commission des centres de vacances et de loisirs (C.C.V.L.).
Le Président du gouvernement de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de la jeunesse et des sports, de l’insertion sociale des jeunes et de la vie associative,

Vu la loi organique n°96-312 du 12 avril 1996 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n°96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n°637PR du 19 mai 2001 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française ;

Vu la délibération n° 74-119du 29 août 1974 portant réglementation territoriale des centres de vacances et de loisirs ;

Vu la délibération n°94-79AT du 21 juillet 1994 portant création du service de la jeunesse et des sports ;

Vu l’arrêté n°1242CM du 9 septembre 1999 relatif à la composition et aux attributions de la commission des centres de vacances et de loisirs (C.C.V.L.) ;
Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 10 avril 2002,

Arrête :
Article 1er.— Le collège des membres de la commission des centres de vacances et de loisirs (C.C.V.L.) désigné par le ministre de la jeunesse et des sports, de l’insertion sociale des jeunes et de la vie associative, se compose des membres suivants :

Membres de droit :

-
le ministre chargé de la jeunesse ou son représentant, président ;
-
le chef du service de la jeunesse et des sports, rapporteur;
-
le chef du service des affaires sociales ou son représentant;

-
le directeur de la direction de l’enseignement primaire ou son représentant ;

-
le directeur de la Caisse de prévoyance sociale ou son représentant ;

-
le président du Syndicat pour la promotion des communes ou son représentant ;

-
le président du Comité territorial de la jeunesse (C.T.J.) ou son représentant.

Représentants d’associations de jeunesse :

Au titre de représentants d’associations de formation de cadres de centre de vacances et de loisirs :

-
le président du centre d’entraînement aux méthodes d’éducation active (C.E.M.E.A.) ou son représentant ;

-
le président du comité protestant des centres de vacances (C.P.C.V.) ou son représentant ;

-
le président de l’Union territoriale de la fédération sportive et culturelle de France (U.T./F.S.C.F.) ou son représentant.

Au titre de représentants d’associations de jeunesse organisant des centres de vacances et de loisirs :

-
le président de la Fédération des œuvres laïques (F.O.L.) ou son représentant ;

-
le président du Mouvement eucharistique des jeunes (M.E.J.) ou son représentant ;

-
le président du Comité protestant des écoles du dimanche (C.P.E.D.) ou son représentant ;

-
le président du conseil du scoutisme polynésien ou son représentant.

Art.2.— Les membres désignés à l’article 1er sont nommés pour une période de deux ans renouvelable.

Art.3.— Le ministre de la jeunesse et des sports, de l’insertion sociale des jeunes et de la vie associative est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 15 avril 2002.


Gaston FLOSSE.


Par le Président du gouvernement :


Le ministre de la jeunesse et des sports,


de l’insertion sociale des jeunes


et de la vie associative,


Reynald TEMARII.
